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RAPPORT DU QUATRIEME TRIMESTRE (Octobre-Novembre-Décembre) 2020 

 

Durant la période du quatrième trimestre de 2020 (1er octobre 2020 au 31 décembre 2020), 

deux cas ont été rapporté sur le portail numérique. Après investigation, ses cas n’ont pu être 

validés car ils ne s’inscrivent pas dans les critères pour une charge juridico-judiciaire qui fait 

suite à tous types de violence à l’égard des populations clés et des personnes vivant avec le 

VIH en raison de l’orientation sexuelle, du moyen de subsistance ou du fait d’être porteur de 

l’infection à VIH.  

Toutefois, Les faits se présentent donc comme suit :  

• Cas 1 

Il s’agit d’une Travailleuse du Sexe (TS) qui aurait reçu des coups à la tête, de la part de son 

ami. Joint au téléphone, après orientation sur les critères de prise en charge, elle a admis que 

son cas relève de violences domestiques habituelles. 

 

• Cas 2 

Ce cas-ci porte sur une Travailleuse du Sexe (TS) qui a été mis aux arrêts pour coups et 

blessures au commissariat du 17ème arrondissement de police. Les faits s’établissent ainsi : 

Dans la nuit du 03 au 04 octobre 2020, la mise en cause a été agressée physiquement par un 

homme, sous l’effet de l’alcool, dans un maquis situé à dans la commune de Yopougon. Etant 

sous le même effet, Elle aurait essayé de se défendre avec une bouteille. Il s’en ait donc suivi 

une bagarre au cours de laquelle l’autre partie a été grièvement entaillée. La police alertée, 

Elle a été mise aux arrêts et placée en garde à vue au commissariat du 17ème arrondissement 

où elle a passé deux jours.  

RAPPORTAGE DES VIOLENCES FAITES AUX 

POPULATIONS CLES SUR LE SITE 

www.protectionpourtous.ci 
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Joint par le biais du témoin qui a rapporté le cas, la travailleuse du sexe nous a communiqué 

qu’elle était passé en jugement soldé par un règlement à l’amiable qui se résumait à verser la  

la somme de cent mille (100 000 FCFA) francs au tribunal et aussi la somme de deux cent 

cinquante mille (250 000 FCFA) aux parents du blessé. Un acompte d’un montant cent 

cinquante mille (150 000 FCFA) a été reversé à ses derniers. 

Etant dans ses droits, la travailleuse du sexe n’a néanmoins pas souhaité donner suite à cet 

incident qu’elle a considéré comme étant clos. 

Joint à la date du lundi 4 janvier 2021, elle nous a confirmé avoir entièrement pris en charge 

les frais médicaux et soldé l’intégralité de la somme pour le délit de coups et blessures auprès 

de la famille du blessé.  

Les tableaux ci-après font la synthèse des cas rapportés selon les types de population (I). 

Néanmoins, des indicateurs ont été mis en exergue pour promouvoir le site de rapportage (II), 

à travers un séminaire de formation. 

 

I - SYNTHESE DES CAS DE VIOLENCES RAPPORTEES 

 

1/ Cas Rapportés selon le type de population 

  

HSH PVVIH UD TS 

0 0 0 0 

 

 

2/ Types de violence par cibles 

 

VIOLENCES HSH PVVIH UD TS 

PHYSIQUE Néant Néant Néant Néant 

PSYCHOLOGIQUE Néant Néant Néant Néant 

SEXUELLE Néant Néant Néant Néant 

ECONOMIQUE Néant Néant Néant Néant 

VERBALE Néant Néant Néant Néant 
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3/ Types d’Assistance 

 

CIBLES ASSISTANCE JURIDIQUE ASSISTANCE JUDICIAIRE 

HSH Non Non 

PVVIH Non Non 

UD Non Non 

TS Non Non 

 

 

II - INDICATEURS DE PROMOTION DU SITE www.protectionpourtous.ci 

Le site de rapportage des cas de Violences Basées sur le Genre a été promu au cours d’un 

séminaire de formation (1), mais un bilan au plan numérique (2) est aussi fait.  

 

1 – Durant le séminaire de formation 

Le site de rapportage des cas de VBG est promu au cours d’un séminaire de formation 

organisé par la Coalition Ivoirienne des Défenseurs des Droits de l’Homme (CIDDH), du 24 

au 28 novembre 2020 à l’hôtel La Rose Blanche à Angré. 

Il avait pour objectif principal de « former quinze (15) Défenseurs des Droits de l’Homme, 

issus d’ONGs membres de la CIDDH, en sécurité numérique et physique ». 

La LIDHO a une fois de plus saisi cette occasion pour inviter tous les participants à 

s’approprier, encore une fois, le site de rapportage afin de documenter tous les cas de 

violences dont seraient victimes les populations clés. 

 

2 - Au plan numérique 

Le site de l’Observatoire des Droits Humains (ODH+) dans la lutte contre le VIH-SIDA 

compte, toujours 532 abonnés.  
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En définitive, au cours de ce quatrième et dernier trimestre de l’année 2020, aucun cas n’a été 

validé sur le portail numérique dédié au rapportage des cas de Violences Basées sur le Genre 

même si deux cas y ont été documentés. 

 

NB : De sa mise en service jusqu’aujourd’hui nous sommes à 80 cas enregistrés pour 61 cas 

validés. 

 

Fait à Abidjan le 31 Décembre  2021,  

 

Dr YAO Jean Marc    

 

 

 

http://www.lidho.ci/
mailto:lidhosiege@yahoo.fr
mailto:siegelidho@gmail.com

